
Vitesse de circulation dans la commune d’Ecouflant :  

États des lieux 2016 
 

 

 

 

 

Rue du Colonel Faye 50km/h : 

276 véhicules/jour 

15 % d’excès > 60 km/h 

Chemin de la Chabolais 50km/h : 

132 véhicules/jour 

7 % d’excès > 60 km/h 

Rte de la Grimorelle 50km/h : 

678 véhicules par jour 

8 % d’excès > 60 km/h 

Rond-point croix rouge 50km/h : 

370 véhicules/jour 

6 % d’excès > 60 km/h 

 Promenade de la Sarthe 50km/h : 

565 véhicules/jour 

4 % d’excès > 60 km/h 

Port Launay-Pont aux filles 

50km/h : 

795 véhicules/jour 

9 % d’excès > 60 km/h  

Rte d’Angers 70km/h : 

890 véhicules/jour 

11% d’excès > 80 km/h 

Rue d’Éventard 30km/h : 

420 véhicules/jour 

10 % d’excès > 40 km/h  

Légende  : le taux 
d’excès correspond à 
une vitesse supérieure 
de 10 km/h à la vitesse 
autorisée. 


